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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

De retour d'une visite officielle en Iran et en Turquie afin d'évaluer les possibilités de
venir en aide aux réfugiés kurdes d'Irak affluant dans ces deux pays, le chef du DFAE
s'est montré indigné par le traitement infligé par le régime de Saddam Hussein à sa
minorité kurde. Le Conseil fédéral a décidé d'accorder une aide d'urgence de 12
millions de francs. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.04.1991
ANDRÉ MACH

Zwischenstaatliche Beziehungen

Afin de discuter de la situation dans la région du Golfe et de la persécution des
populations kurdes d'Irak, le chef du DFAE s'est rendu en Iran et en Turquie. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.1991
ANDRÉ MACH

Suite à l'arrestation à Berne d'un Iranien soupçonné d'être impliqué dans l'assassinat
de Chapour Baktiar, dernier premier ministre du Shah d'Iran, les relations entre l'Iran
et la Suisse se sont dégradées. Ce ressortissant iranien, Zeyal Sarhadi, qui faisait l'objet
d'un mandat d'arrêt international, transmis par la France, devait être extradé par la
Suisse vers la France, lorsque, quelques jours après son arrestation, les autorités
iraniennes ont empêché une collaboratrice de l'ambassade suisse en Iran de quitter le
pays. Après cet incident, le DFAE a aussitôt protesté auprès des autorités iraniennes
contre cette décision qui constitue une grave atteinte à la liberté de mouvement et a
décidé de fermer jusqu'à nouvel avis son ambassade. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.12.1991
ANDRÉ MACH

Suite à l'arrestation à Berne d'un ressortissant iranien soupçonné d'être impliqué dans
l'assassinat en France de l'ancien premier ministre Chapour Baktiar, les relations
diplomatiques avec l'Iran, s'étaient détériorées à la fin de l'année 1991. En 1992, celles-
ci ont été entachées par plusieurs événements qui ont exacerbé les tensions entre les
deux pays. L'année avait pourtant débuté sous de bonnes auspices, puisque
l'ambassade suisse à Téhéran avait été réouverte suite à une légère détente dans les
relations entre les autorités iraniennes et le personnel diplomatique helvétique. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.01.1992
ANDRÉ MACH

Comme l'avaient fait les autorités iraniennes à l'encontre du personnel diplomatique
suisse en décembre 1991, le DFAE a décidé de restreindre la liberté de mouvement des
membres de l'ambassade iranienne à Berne. Le DFAE a justifié cette décision comme
une mesure de réciprocité identique à celle appliquée à Téhéran. Quelques jours plus
tard, l'ambassade iranienne fut saccagée par un groupe d'opposants politiques au
régime islamique iranien, ce qui envenima les relations entre les deux pays. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.04.1992
ANDRÉ MACH

La décision des autorités suisses de satisfaire la demande d'extradition des autorités
françaises contre Zeyal Sarhadi amena celui-ci à faire recours auprès du Tribunal
fédéral; parallèlement, différentes menaces de rétorsions économiques à l'égard des
entreprises suisses actives en Iran ont été exprimées dans la presse iranienne; celles-ci
furent prises très au sérieux par le, Conseil fédéral. Par la suite, l'homme d'affaires
suisse, Hans Bühler, a été arrêté à Téhéran pour le motif d'avoir entretenu des contacts
illégaux avec des militaires iraniens. Pendant plusieurs semaines, les autorités de
Téhéran n'ont donné aucune explication sur cette arrestation. Même si les deux pays
ont constamment nié l'existence de liens entre les deux affaires, il paraît vraisemblable
que les accusations portées contre l'homme d'affaire helvétique ont été utilisées par
les autorités iraniennes afin de faire pression sur la Suisse dans l'affaire Zeyal Sarhadi.
Par ailleurs, le gouvernement iranien a décidé de mettre fin aux activités de l'unité du
CICR à Téhéran en raison «de violations fréquentes des limites de ses fonctions
prévues dans les conventions de Genève». Les 15 délégués de l'organisation ont dû
regagner la Suisse. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.05.1992
ANDRÉ MACH
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Après le rejet par le Tribunal fédéral du recours de Zeyal Sarhadi, ce dernier a été
extradé en France, où il a été inculpé et incarcéré. Malgré les menaces des autorités
iraniennes, les relations entre les deux pays se sont quelque peu détendues par la suite.
Ainsi, les restrictions de mouvement pour le personnel des ambassades des deux pays
ont été levées. A la fin de l'année, a débuté le procès de Hans Bühler. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1992
ANDRÉ MACH

L'expulsion vers Téhéran par la France de deux Iraniens recherchés par la justice suisse
dans le cadre de l'assassinat du Kurde Kazem Radjavi en 1990 à Coppet (VD) a provoqué
des tensions diplomatiques entre la Confédération et le gouvernement français. Alors
que la demande helvétique d'extradition des suspects semblait avoir reçu un écho
favorable auprès des autorités françaises, ces dernières - invoquant la raison d'Etat -
ont finalement décidé de renvoyer les deux ressortissants iraniens dans leur pays. Le
gouvernement suisse a alors immédiatement adressé une note de protestation au Quai
d'Orsay dans laquelle il a vivement regretté que la France n'ait pas respecté la
Convention européenne d'extradition de 1957 ni la Convention européenne de 1977
pour la répression du terrorisme. Bien que le porte-parole du DFAE ait initialement
déclaré que l'affaire était classée, le Conseil fédéral a par la suite exigé du
gouvernement français des explications supplémentaires sur son comportement dans
l'affaire. Les autorités fédérales, ayant jugé celles-ci insuffisantes et tardives, ont
finalement décidé de recourir auprès du Conseil d'Etat français. A la grande
satisfaction d'Arnold Koller, la plus haute juridiction administrative française a donné
raison au gouvernement suisse en annulant la décision prise par Paris de ne pas
extrader les deux Iraniens vers la Suisse. A l'abri dans leur pays, ceux-ci ne peuvent
cependant plus être inquiétés. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Pour la première fois depuis la révolution de 1979, une délégation de parlementaires
suisses (en l’occurrence, six membres de la commission des affaires étrangères du
Conseil des Etats) s’est rendue en Iran. A l’issue de cette visite, les députés se sont dit
impressionnés par le potentiel de ce pays. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Le ministre de l’Economie Pascal Couchepin s’est rendu à Paris pour y discuter avec
des membres du gouvernement Jospin. La ratification tardive des bilatérales par la
France, finalement signées quelques jours plus tard, a notamment été abordée. Pascal
Couchepin s’est ensuite envolé pour l’Iran, accompagné d’une quarantaine d’hommes
d’affaires suisse. Il s’est entretenu avec le président Mohammad Khatami des relations
économiques entre les deux pays. Plus tôt dans l’année, le conseiller fédéral avait visité
le Nigéria, où l’affaire des fonds suisses de l’ex-dictateur Sani Abacha a été abordée en
même temps que de nouveaux investissements helvétiques dans le pays. Il s’est aussi
rendu à Singapour et à Brunei, afin de consolider le développement des entreprises
suisses en Asie du Sud-Est. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Joseph Deiss s’est rendu au Kosovo pour une visite de travail. Il y a notamment
rencontré le représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Michael
Steiner, Chef de la Mission des Nations Unies. Outre son voyage d’avril (voir infra) en
Asie centrale, il a également visité l’Asie du Sud et a été reçu au Bhoutan, au Pakistan, et
en Inde. Ces deux derniers pays sont des pays prioritaires de la DDC, mais la
coopération a été limitée ces dernières années à la suite de la reprise des essais
nucléaires. Un bref passage de 8 heures à Kaboul lui a donné l’occasion de se rendre
compte personnellement de la situation. Le ministre des affaires étrangère s’est
également rendu au Japon, principal partenaire économique de la Suisse en Asie. En
déplacement en Fédération de Russie il a rencontré son homologue russe et s’est
entretenu sur la poursuite de la coopération humanitaire, technique et financière. La
visite officielle de travail en Iran a permis de rencontrer le président Khatami, d’écouter
son avis sur la situation dans la région et de signer une convention de double
imposition avec la République islamique. Lors d’une courte visite chez le voisin du
Liechtenstein, Joseph Deiss a abordé les implications des négociations bilatérales en
cours sur les places financières respectives. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ
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En route pour le Forum économique de Davos, le président iranien Mohammad
Khatami a rencontré à Berne une délégation du Conseil fédéral à la fin du mois de
janvier. Si armes de destruction massive et droits de l’homme ont figuré au menu des
discussions, le président iranien a profité de sa venue pour remercier la Suisse de l’aide
apportée aux victimes du tremblement de terre de Bam de décembre 2003. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.2004
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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La Suisse et l’Iran ont signé en mai le premier accord de commerce régissant les
échanges de marchandises entre les deux pays. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.2005
ELIE BURGOS

En début d’année, le Conseil fédéral a arrêté des mesures de coercition à l'encontre de
la République islamique d'Iran et adopté une ordonnance à cet effet. La Confédération
applique ainsi la résolution 1737 votée par le Conseil de sécurité de l'ONU en décembre
2006. Cette ordonnance prévoit l'interdiction d'exportation de biens qui pourraient
contribuer au programme nucléaire ou au programme de missiles balistiques iraniens,
et notamment de substances nucléaires telles que l'uranium et le plutonium ou de
biens qui peuvent être utilisés en vue de la construction d'installations nucléaires ou de
vecteurs d'armes nucléaires. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.2007
ELIE BURGOS

En visite en Iran au mois de mars, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a
rencontré à Téhéran son homologue Manoucher Mottaki, ainsi que le président iranien
Mahmoud Ahmadinejad. Si le dialogue sur les droits humains s’est poursuivi, la
conseillère fédérale a assisté à la signature d’un contrat d’approvisionnement en gaz
entre la Société d’électricité de Laufenburg SA et la société nationale iranienne
d’exportation de gaz. Fin mars, la chef de la diplomatie helvétique a effectué un voyage
de plusieurs jours dans les Balkans. Elle a tout d’abord inauguré la nouvelle ambassade
de Suisse à Pristina au Kosovo, puis a rencontré le président Etat Fatmir et le premier
ministre Hashim Thaçi. Elle s’est ensuite rendue en Bosnie, où elle s’est entretenue
avec son homologue Sven Alkalaj. Enfin, elle a été reçue en Macédoine par son
homologue Antonio Milososki. Au mois de juin, la cheffe du DFAE s’est rendue en
Arménie, où elle a rencontré son homologue arménien Eduard Nalbandian. Elle a
également été reçue par le président arménien, Serge Sargsian, pour une visite de
courtoisie. Micheline Calmy-Rey a effectué ensuite un voyage de quatre jours en
Amérique du Sud. Elle s’est tout d’abord rendue en Colombie, où elle a rencontré son
homologue Jaime Bermúdez, avant de se rendre à Medellin pour visiter divers projets
d’aide humanitaire et de promotion civile de la paix. Puis elle s’est rendue au Brésil,
afin de signer un protocole d’entente sur un partenariat stratégique avec le ministre
des affaires étrangères, Celso Amorim. En décembre, la cheffe du DFAE a effectué
plusieurs voyages. Elle a signé une convention destinée à éviter la double imposition
des revenus provenant du transport aérien international à Doha avec le ministre qatari
de commerce, Fahad Bin Jassem Bin Mohammed Al Thani. Elle a ensuite représenté la
Suisse au Conseil ministériel de l’OSCE à Helsinki, avant de s’envoler pour la Russie
pour une visite de travail avec le ministre russe des affaires étrangères Sergeï Lavrov. La
cheffe de la diplomatie suisse et son homologue russe ont signé un accord concernant
la représentation par la Suisse des intérêts russes en Géorgie. Micheline Calmy-Rey
s’est ensuite rendue à Prague, où elle a rencontré son homologue tchèque Karel
Schwarzenberg. Les questions de politique européenne ont été au centre des
discussions. Enfin, la conseillère fédérale a effectué une visite de travail à Malte, où elle
a été reçue par le vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères, Tonio Borg.
Les entretiens ont porté sur des questions bilatérales, notamment sur la contribution
de la Suisse à l’élargissement de l’UE destinée à Malte. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS

Au mois d’avril, le Conseil fédéral a décidé d’appliquer le renforcement des sanctions
contre l’Iran décidé par l’ONU. La Suisse ne livrera désormais plus à Téhéran de biens à
double usage relevant du nucléaire comme certaines machines-outils. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.04.2008
ELIE BURGOS

Micheline Calmy-Rey a mené des entretiens sur le dossier gazier et nucléaire, ainsi que
sur celui des droits de l’homme avec le président du parlement iranien Ali Larijani de
passage en Suisse au mois d’octobre. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.10.2008
ELIE BURGOS

Peu avant la conférence des Nations Unies contre le racisme à Genève, Hans-Rudolf
Merz a rencontré le président iranien Mahmoud Ahmadinejad. Les discussions ont
porté sur les relations bilatérales, la politique mondiale et les droits de l’homme. En
marge du sommet, Micheline Calmy-Rey a répondu aux critiques de cette rencontre en
affirmant que la Suisse menait une politique de dialogue ouvert avec l’Iran et
représentait les intérêts américains en Iran. Lors de la conférence, elle a dénoncé les

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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propos antisémites du président iranien. Cette rencontre a toutefois ravivé les tensions
entre Israël et la Confédération. 19

Le Conseil fédéral a mis en place des sanctions contre l’Iran suivant une résolution des
Nations Unies relative à l’interdiction d’exporter du matériel de guerre lourd et de
prendre des participations dans certaines entreprises iraniennes. Ces mesures
interdisent également les acteurs iraniens d’acheter des participations dans des
industries suisses qui pourraient soutenir la filière nucléaire iranienne. Par la suite, les
Etats-Unis ont exhorté la Suisse à s’aligner sur l’UE en matière de sanctions financières
afin d’éviter que l’Iran utilise la Suisse pour financer son programme nucléaire. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Les sanctions prises contre l’Iran en janvier 2011 ont été renforcées en avril 2012, se
ralliant ainsi partiellement aux mesures décidées par l’UE. En juillet, les sanctions se
sont encore renforcées en limitant notamment le marché des métaux précieux, des
diamants et du matériel de surveillance Internet ou téléphonique. Cependant, le
gouvernement helvétique n’a pas suivi les USA et l’UE qui ont déclaré l’interdiction de
transactions pétrolières avec l’Iran. Les marchands suisses sont uniquement tenus de
déclarer les transactions. Ont également été refusées les sanctions contre la Banque
Centrale Iranienne. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.08.2012
EMILIA PASQUIER

Gute Dienste

Dans le cadre de la crise internationale liée au dossier nucléaire iranien, le président
iranien Mahmoud Ahmadinejad a utilisé l’ambassade de Suisse à Téhéran (qui
représente les intérêts américains en Iran) pour transmettre une lettre adressée à son
homologue américain. Suite à ce geste sans précédent depuis 1980 envers les USA,
l’Iran a demandé à la Suisse d’examiner la possibilité d’organiser une conférence
internationale à Genève, en vue de discussions entre l’Iran et les pays disposant de
l’arme nucléaire. Malgré l’engagement du DFAE, aucune avancée significative n’a été
enregistrée durant l’année sous revue. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.07.2006
ELIE BURGOS

Dans le cadre de la crise internationale liée au dossier nucléaire iranien, la
Confédération a offert en début d’année son expertise nucléaire à Téhéran. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.2007
ELIE BURGOS

Début avril, à Lausanne, une entente a été conclue entre les E3/UE+3 et l’Iran sur le
programme nucléaire iranien. Le sigle E3/UE+3 désigne les trois pays les plus influents
de l'Union Européenne, c'est-à-dire l'Allemagne, la France et la Grand-Bretagne, ainsi
que la Chine, les Etats-Unis et la Russie. Didier Burkhalter a salué cette déclaration
commune et déclaré qu'elle constituait un pas important vers plus de sécurité dans le
monde. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.04.2015
CAROLINE HULLIGER

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Malgré les oppositions de la Déclaration de Berne pour des raisons politiques et
écologiques, le Conseil fédéral a accepté d'accorder une GRE d'un montant de 480
millions de francs aux deux entreprises helvétiques Sulzer/Escher-Wyss et Asea Brown
Boveri pour leur contribution à la construction du barrage Karrun III en Iran, projetée
par un consortium comprenant des entreprises allemandes, autrichiennes et suisses.
D'autre part, le Conseil fédéral a élargi la commission de la GRE, en admettant deux
nouveaux membres, l'un provenant de la direction de la coopération au développement
et de l'aide humanitaire (DDA) et l'autre des syndicats. Alors qu'elles réclamaient depuis

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1991
ANDRÉ MACH
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dix ans d'être représentées au sein de la commission, les principales oeuvres d'entraide
ont protesté auprès du chef du DFEP contre la décision de ne pas les avoir admises. 26

Lors de l’année sous revue, la Suisse a développé son réseau d’accords économiques
bilatéraux en matière de protection des investissements ou de coopération
économique avec l’Arménie, l’Ethiopie, le Botswana, la République populaire
démocratique de Corée, les Emirats arabes unis, l’Iran, le Koweït, Maurice et le
Nicaragua. Par ailleurs, la Confédération a l’intention d’intensifier ses relations
économiques avec l’Afrique. A ce titre, l’OFAEE s’est associé au Forum de Crans
Montana (VS), où étaient notamment présents les représentants de quelques vingt-cinq
pays africains et des entreprises suisses. Parallèlement, Flavio Cotti a demandé à son
département d’élaborer un «document stratégique sur la politique suisse en Afrique
subsaharienne en l’an 2000». 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

1) Presse du 9.4. et 10.4.91.
2) Presse du 4.4. et 6.4.91.
3) Presse du 27.12. (arrestation) et 30.12.91; NQ, 31.12.91.
4) Presse des 3.1. et 6.1.92.
5) Presse des 1.4. (limitation de la liberté de mouvement), 7.4., 8.4. et 14.4.92 (saccage).
6) BO CN, 1992, p.330; Presse des 23.3. et 28.3.92.; Presse des 25.2., 2.3., 24.3. et 27.5.92 (extradition); presse des 11.3. et
25.3.92 (menaces).; Presse des 31.3., 18.4. et 6.5.92.
7) Presse du 12.6.92; NQ, 10.12.92.
8) Presse des 3.1, 13.1, 19.1, 17.2, 24.11 et 15.12.94 (Conseil d'Etat français).
9) Presse du 1 et 2.11.99.
10) LT, 12.9.01; 24h, 8.10.01; TG, 2.6.01; Lib., 8.2.01
11) LT, 3.5.02; presse des 22, 23, et 24.4.02; presse du 5.6.02; presse du 2.7.02; NF, 28.10.02; NZZ, 26.11.02.
12) Communiqué de presse du DFAE du 16.1.04; presse du 21.1.04.
13) LT, 4.2.05; Lib., 7.2.05; NZZ, 26.2 et 30.3.05; TG, 18.6.05; LT, 24.6.05; 24h, 28.6.05; communiqué de presse du DFAE,
25.7.05; LT, 3.8, 14.10 et 31.10.05; QJ, 29.11.05; NZZ, 15.12.05.
14) NZZ et QJ, 25.5.05.
15) NZZ, 15.2.07.
16) LT et NZZ, 18.3.08; presse du 29.3.08; LT, 30.3.08; communiqué de presse du DFAE, 27.6.08; LT, 15.8.08, communiqué de
presse du DFAE, 2.12 et 3.12.08; LT et NZZ, 15.12.08; communiqué de presse du DFAE, 15.12 et 18.12.08.
17) LT, 24.4.08.
18) LT, 15.10.08.
19) LT, 20.4.09; SN, 21.4.09; TA, 22.4.09; AZ, 27.4.09.
20) NZZ, 19.8.10; LT, 15.9.10.
21) Communiqué du DFE du 5.7.12; SGT, 12.8.12.
22) Presse du 9.5.06; TA, 26.7.06.
23) LT, 22.3.07.
24) Communiqué du DFAE du 02.04.2015; NZZ, TA, 2.4.15; NZZ, 4.4.15
25) Presse des 15.11. et 22.11.90; TW, 27.11.90; Europa, 1990, no 10-12, p. 7.
26) Presse du 3.12. (barrage de Karrun III) et 10.12.91 (commission de la GRE).
27) FF, 1999, p. 1041 ss.; LT, 20.6.98 (Afrique).
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